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Ce matériel est conforme aux limites établies par IC  
en matière d’exposition aux radiofréquences dans un  
environnement non contrôlé. Ce matériel doit être installé  
et utilisé à une distance d’au moins 20 cm entre l’antenne  
et le corps de l’utilisateur.  
 
L’émetteur ne doit pas être placé près d’une autre antenne  
ou d’un autre émetteur, ou fonctionner avec une autre  
antenne ou un autre émetteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                        




